
Article 289

(Loi nº 86-1317 du 30 décembre 1986 art. 13 finances pour 1987 Journal Officiel du 31
décembre 1986 en vigueur le 1er janvier 1987)

(Loi nº 92-677 du 17 juillet 1992 art. 30 Journal Officiel du 19 juillet 1992 en vigueur le
1er janvier 1993)

(Loi nº 93-1353 du 30 décembre 1993 art. 1 I e, III finances rectificative pour 1993
Journal Officiel du 31 décembre 1993)

(Loi nº 94-1163 du 29 décembre 1994 art. 16 VII XVI finances rectificative pour 1994
Journal Officiel du 30 décembre 1994)

(Loi nº 95-1347 du 30 décembre 1995 art. 19 XI, XIX finances rectificative pour 1995,
Journal Officiel du 31 décembre 1995 en vigueur le 1er janvier 1996)

(Loi nº 2002-1576 du 30 décembre 2002 art. 17 finances rectificative pour 2002 Journal
Officiel du 31 décembre 2002 en vigueur le 1er juillet 2003)

[…]

V. - Les factures peuvent, sous réserve de l'acceptation du destinataire, être transmises par
voie électronique dès lors que l'authenticité de leur origine et l'intégrité de leur contenu sont
garanties au moyen d'une signature électronique. Les factures ainsi transmises tiennent lieu de
facture d'origine pour l'application de l'article 286 et du présent article. Les conditions
d'émission de ces factures, de leur signature électronique et leurs modalités de stockage sont
fixées par décret.

Lorsqu'elles se présentent sous la forme d'un message structuré selon une norme convenue
entre les parties, permettant une lecture par ordinateur et pouvant être traité automatiquement
et de manière univoque, les factures doivent être émises dans les conditions précisées à
l'article 289 bis.

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2003.


